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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 19 Octobre 2023 

 
 

 
Réunion en Présentiel du 19/10/2023 
PV N° 5 
Présents :  MMES MAURY– RIVET -MACARI -MM. LIOBET - MONTANÉ 
Excusées : MMES NOIR – GARESTIER- DUBOIS 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du 
District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification en application de 
l’article 30 des règlements généraux de la L.F.N.A et 188 à 190 des règlements généraux de la FFF. 
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des dernières 
journées de championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon les dispositions des 
articles 188 et 190 des règlements généraux de la FFF. 

 

************** 

POUR RAPPEL : Toute demande concernant un changement de date, horaire ou lieu d’un match de 
coupe ou de championnat doit se faire impérativement 7 jours avant la date initiale. 
Les changements pour manque d’effectif ne sont pas un motif valalble c’est un forfait.  
 
 DATE A RETENIR :  
Samedi 09 mars 2024 : JOURNÉE FÉMININE 
 

 FEMININES INTERDISTRICTS 
 

La Journée n° 3 du 15 octobre est reportée au 17/12/2023.  

 

 FEMININES A 8 championnats 
 

D2 Poule A 

Le match N° 51665.1 NOUIC MEZIERES US BESSINES-MORTEROLLES du 22/10/2023 est reporté au 
17/12/2023. 
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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 19 Octobre 2023 

 
 

COUPE  FEMININES INTERDISTRICT à 11 
 

Les rencontres de 8èmes de finale prévues les 18 et 19/11/2023 sont reportées au 28/01/2024 pour 

cause de coupe de Nouvelle Aquitaine. 

 

COUPE FEMININE A 8 
 

MATCH N°  52906.1 ENT.ESCLR / USF – FCSSA DU 01/10/2023  
Suite aux communications du président du club du FCSSA 

La commission, 

- Constate le forfait de FCSSA et enregistre le résultat suivant : 

ENT.ESCLR / USF :  3– FCSSA : 0  

- débite le club de FCSSA de 37 euros pour son forfait. 
- déclare le club ENT.ESCLR qualifié pour le tour suivant.  

 

 

Le tirage des 8èmes de finales a eu lieu le 19/10/2023 

Les rencontres qui se dérouleront le 19/11/2023 sont les suivantes : 

EYMOUTIERS AS- ORADOUR S/VAYRES FCC 2 

SC VERNEUIL 2 - ENT.ESCLR / USF 

OCCITANE FC - AS NEXON 

AM. FRANCO PORTUGAISE LIMOGES - COUZEIX CHAPTELAT US 

BELL.BERN.ST JUN.C. - US BESSINES-MORTEROLLES 

VEYRAC US - NOUIC MEZIERES ES 

AIXE SUR VIENNE AS - RILHAC RANCON CA 

LA GENEYTOUSE ESP. - BOSMIE CHARROUX ASA 
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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 19 Octobre 2023 

 
 

 

FUTSAL 
 

Le tournoi Futsal se déroulera les 6 et 7 janvier 2024 au gymnase d’Isle selon le programme suivant : 

 le 6/01/2024 matin  catégories U10F-11F , U12F-13F. 

 le 6/01//2024 après-midi catégories U14F-15F ;U16F-18F.  

 le 7/01/2024  de 9h00 à 18h00 Féminines seniors. 

Les inscriptions sont à faire  via Footclub  à partir du 23/10/2023 jusqu’au 8/12/2023. 

La commission demande la présence de 4 arbitres officiels (si possible féminines) pour chaque 

journée.  

 

 

            Le  Président,                                          Le Secrétaire de séance, 
     Thierry MONTANE     Guilhem LIOBET 
 
 


